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Afferme de( )lestang de( )saignes

L an mil six cens vingt six et 
le trantiesme jour du moys de may avant midy 
dans villemeur et mai(s)on de noble marc anthoine
de( )cledier s(ieu)r de( )saignes regnant louys etc pard(evan)t 
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les
tesmoingz bas nommes constitue personnellem(en)t
m(aîtr)e jean de( )lestang p(rest)bre et recteur du
lieu de( )bondigoux lequel de gre a( )bailhe
afferme et arrente(men)t pour ung an prochain a( )compter
de ce jourd hui aud(it) s(ieu)r de( )saignes y presant
et acceptant scavoir est tout le droit
du dixime que led(it) led(it) s(ieu)r de( )lestang a( )acostume de
prandre et percepvoir au lieu de villematier
(an)nexce dud(it) bondigoux sans soy rien rezerver
ni retenir conformement au( )contrat
d afferme entre parties passe retenu
par garrigues no(tai)re de( )bessieres les an
et jour y contenu pour rai(s)on du( )susd(it)
afferme lequel afferme led(it) s(ieu)r de( )lestang
lui a( )bailhe et bailhe pour le prix et
somme de deux cens soixante cinq livres t(ournoi)z
pour tout lesd(ites) afferme en deduction de( )laquelle
led(it) s(ieu)r de saignes a paye p(rese)ntement aud(it) s(ieu)r
de( )lestang la( )somme de cent livres t(ounoi)z en pistolles
d or quartz d'escus et douctzains par lui receue
et retiree au veu de moy( )d(it) no(tai)re et tesmoingz

..........................................................................................

qui s( )en comptante et le restant qu( )est
cent soixante cinq livres led(it) s(ieu)r de saignes
promet et sera tenu payer aud(it) s(ieu)r de( )lestang
entre ici et la prochaine feste sainct michel
de( )septambre ou a( )l( )aquit et descharge dud(it) s(ieu)r
de( )lestang en deduction d'icelle restante sera
tenu de( )payer au recepveur desd(its) diximes
ce q( )quoy montera la part dud(it) s(ieu)r recte(ur)
et moyenant ce led(it) s(ieu)r recteur sera
tenu lui dem(e)urer a( )tous cas fortuitz
ordinaires et acostumes comme monseigneur
l( )evesque de montauban a( )acostume
dem(e)urer a( )ses fermiers et pour tout
ce dessus tenir garder et observer lesd(ites)
parties chacung en ce que le(ur) concerne obligent
leurs biens et par expres led(it) s(ieu)r



de( )saignes sa personne que le tout
soubmet aux rigueurs de justice de ce
royaume de france avec les renontia(ti)ons
requizes et l( )ont juré presans jean
bec marchant dud(it) villemeur francois
bailhe et pierre calbel laboureurs
du( )lieu de( )villematier ne saichans signer les
parties et bec se sont signes et moy /

J. Lestang          Saignes               J. Bec

                     Benoist, not(aire)


